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Question de procedure concernant Ie rapport de la Deuxieme
Commission sur les points 12, 34, 35, 37, 39 et 84 de
I'ordre du jour

1. Le PRESIDENT signale que les diverses dele­
gations consultees sont d'accord pour proposer la
division du rapport de la Commission sur Ie premier
groupe de questions en deux parties, la premiere
comprenant Ie pro jet de resolution relatif ~ la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relles et la seconde les douze autres projets de
resolution adoptes. Cette fac;on de proceder per­
mettrait a l'Assemblee generale de se saisir separe­
ment des deux parties du rapport, conformement
~ la demande qui en a ete faite et ~ la decision de
la Commission.

I1 en es t ainsi decide.

POINTS12,40,41ET78 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. IV) [A/
5203, A/C.2/L.683/Rev.1 et Add.1] (suite)

Situation et operations du Fonds special (A/5247, A/C.21
L.710/Rev.1, E/3576, E/3646/Rev.l) [suite]

Programmes de cooperation technique des Nations Unies
(A/5259, A/5330, A/C.2/L,683/Rev.1 et Add.1, A/C.2/
L,710/Rev.l) [suite]:

~) Examen des activites (E/3680);
~ Confirmation des a lIocations de fonds au titre du Pro­

gramme elargi d'assistance technique (A/C.21216);
~) Question de I'aide a la Libye: rapport du Secflitaire

general (A/5281, A/5282, A/C.21L,711)
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Rwanda et Burundi: rapport du Secretaire generalsurl'appli­
cation de la resolution 1746 (XVI) de l'Assemblee gene­
ra Ie (A/5283 'et Corr.l) [su ite]

2. M. AMACHREE (Sous-Secretaire charge des ope­
rations civiles au Congo) indique que, dans son
rapport sur 1'application de la resolution 1746 (XVI)
de l'Assemblee generale (A/52S3 et Corr.1), Ie
Secretaire general traite des deux questions qu'il
etait prie d'examiner aux termes de cette resolution:
les besoins en aide technique et economique et la
mise en reuvre de la resolution elle-m@me.

3. L'etat de paix et de stabilite qui existe au Burundi
et au Rwanda depuis l'independance est de bon
augure pour Ie developpement futur et Ie bien-tltre
des populations de ces deux pays et permettra aux
deux gouvernements de profiter pleinement de 1'aide
technique et financiere qui pourra leur ~tre offerte
par la communaute internationale. Comme Ie rapport
l'indique, les deux gouvernements font tout leur
possible pour assurer que l'union economique entre
Ie Rwanda et Ie Burundi, d~cidee lars de la conf(!\rence
entre les deux Etats tenue aAddis-Abeba en avril 1962,
soit pleinement realisee. Lors de son recent voyage
au Rwanda et au Burundi, M. Amachree a ete impres­
sionne par la maniere dont les deux gouvernements
s'attaquent aux nombreux problemes qui se posent
~ eux.

4. Etant donne qu'on ne disposait pas des renseigne­
ments voulus au moment de 1'etablissement du rapport,
celui-ci ne rend pas compte de la decision prise
par la Cinquieme Commission a sa 937eme seance
d'affecter SOD 000 dollars, sur les credits ouverts
en 1962, aux deux projets d 'urgence decrits aux
paragraphes 46 a 61. En consequence de cette de­
cision, l'article 4 (reparation des routes) et l'article 5
(construction de logements et de locaux publics),
qui figurent au paragraphe 74 sous la rubrique "projets
commences en 1962", doivent @tre supprimes, re­
duisant ainsi de 550000 dollars Ie total des esti­
mations figurant aux paragraphes 74 et 75. Le coOt
estimatif des projets prevus pour la periode 1963-1965
est done de 5357 SOD dollars et non pas de 5907 SOD
dollars.

5. Un autre fait nouveau qui n 'est pas mentionne
dans Ie rapport est la conclusion, Ie 13 octobre 1962,
d'une seriE:- d'accords de cooperation et d'assistance
technique entre la Belgique et Ie Rwanda, aux termes
desquels Ie Gouvernement beIge s'engage ~ pr@ter
assistance au Rwanda en ce qui concerne Ie personnel
et ~ lui fournir une aide financiere speciale pour
Ie second semestre de 1962 et pour 1'annee 1963.
En plus de la somme de 35 millions de francs belges
affectes ~ 1'assistance financiere au Rwanda pour
Ie premier semestre de 1962, la Belgique offre une
somme supplementaire de 37 millions de francs pour
Ie second semestre de cette mElme annee, ainsi que
194 millions de francs pour 1963. Avant de presenter
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ses recommandations concernant les besoins du
Rwanda, Ie Secretaire general a pris en consideration
l'aide beIge qui vient d'etre mentionnee. M. Amachree
escompte que 1'assistance que la Belgique fournira
au Burundi sera du meme ordre, mais, malheureuse­
ment, il n 'est pas a meme de fournir des precisions
sur ce point.
6. Les projets mentionnes au paragraphe 74 du
rapport, sauf celui qui a trait a la formation et a
1'entrafnement des forces de securite, entrent dans
la categorie des projets normalement finances par les
institutions d'assistance technique des Nations Vnies.
Malheureusement, les institutions en question ont
indique qu'elles ne disposent pas des ressources
financieres necessaires. Certes, Ie BAT a porte de
650000 dollars :] un million de dollars Ie montant
prevu pour 1963-1964 en faveur du Rwanda et du
Burundi au titre du Programme elargi d'assistance
technique, mais, comme 1'indiquent les annexes III
et IV du rapport, les depenses engagees atteignent
deja la totalite de cette somme. Certaines des
demandes faites par les deux gouvernements dans
Ie cadre du Programme elargi sont donc restees
sans reponse, faute de fonds disponibles a 1'heure
actuelle. Quelques projets finances dans Ie cadre
des programmes ordinaires des Nations Vnies sont
mentionnes aux paragraphes 41 a 45 du rapport. Etant
donne les engagements actuels, qui sont considerables,
un certain temps s'ecouleraavantqu'ilne soitpossible
de prelever sur les ressources affectees aux projets
finances dans Ie cadre de programmes ordinaires des
fonds permettant d'apporter une assistance supple­
mentaire au Rwanda et au Burundi. A une date
ulterieure, Ie Fonds special pourra egalement fournir
une assistance, lorsque des projets relevant de son
mandat pourront etre mis au point. Les deux gouverne­
ments ont presente une demande d'admission au
Fonds monetaire international et a la Banque; quand
ces demandes auront ete approuvees, ils pourront
presenter une demande d'assistance a ces organi­
sations et a leurs organismes affilies.

7. 11 est manifeste que l'execution des projets
enumeres au paragraphe 74 ne peut ~tre entreprise
par les institutions des Nations Vnies dans Ie cadre
des budgets existants. Conformement a l'alinea c du
paragraphe 4 de la resolution 1746 (XVI) de l'Ass~m­
blee generaIe , Ie Secretaire general s 'est borne a
rendre compte des besoins des deux pays; la question
de savoir comment sera financee l'aide demandee
par les deux gouvernements doit ~tre trancMe par
l'Assemblee generale.

8. M. KANO (Nigeria) propose que la declaration
du Sous-Secretaire charge des operations civiles
au Congo soit distribuee comme document de la
Commission.

n en es t ainsi decide Y.

9. Le PRESIDENT invite la Commission areprendre
l'examen du projet de resolution relatif au developpe­
ment de l'education en Afrique (A/C.2/L.683/Rev.1
et Add.l).

10. M. AYARI (Tunisie) appuie, au nom de sa dele­
gation, Ie projet de resolution et felicite ses auteurs,
notamment Ie representant de l'Ethiopie, qui, depuis
deux ans, s'est fait Ie champion du developpement
de l'education en Afrique.

Y Le texte in extenso de la dfclaration du Sous-Secretaire charge
des operations civiles au Congo a ete distribue ulterieuremem sous la
cote A/C.2/L.717.

11. A propos du paragraphe 5 du dispositif, Ie repre­
sentant de la Tunisie estime que les explications
donnees par les auteurs au sujet des organisations
non gouvernementales sont fondees dans la mesure
ou ces dernieres comprennent certaines fondations,
notamment la fondation Ford, dont Ie r81e est tres
important et qui accordent des bourses, dont la Tunisie
a deja bene£icie. M. Ayari pense egalement, a ce
propos, a certaines institutions financees par l'in­
dustrie privee et aux fonds de recherches crees en
France et ailleurs. Loin d'exclure ces organisations,
il faut au contraire leur demander de participer aux
efforts deployes pour Ie developpement de l'education.
Cependant, la mention des organisations non gouverne­
mentales introduit un element controverse, celui de la
laicite de 1'enseignement, comme 1'ont releve certaines
delegations, dont celle de la Republique arabe unie.
Sans se prononcer sur Ie fond de la question, Ie
representant de la Tunisie demande aux auteurs
si Ie projet de resolution doit prevoir 1'appel syste­
matique aux organisations non gouvernementales ou
s'il ne faut pas plut6t laisser les Etats Membres
s 'adresser, selon leurs propres philosophie et convic­
tions, aux organisations non gouvernementales de
leur choix. Il fait appel aux auteurs pour qu'ils
n'insistent pas sur la mention des organisations
non gouvernementales si celle-ci n 'est pas essentielle
a leur texte. Sa suppression permettrait Ie vote
unanime souhaite.

12. M. ALLANA (Pakistan) dit que sa delegation
appuie sans reserve Ie projet de resolution presente
avec eloquence par Ie representant de l'Ethiopie
(870eme seance), de m~me qu'elle partage les espoirs
et les aspirations des peuples d'Afrique dont ce texte
est 1'echo. II rappelle que Ie Pakistan s'interesse
grandement au progres social et culturel du continent
africain. Le nombre des etudiants africains immatri­
cules dans les colleges du Pakistan, bien que modeste,
est une preuve du desir du peuple pakistanais de con­
tribuer au progres de 1'education en Afrique. Le
developpement de l'education est en effet une des
conditions prealables au progres dans tous les autres
domaines. II engendre la paix, la prosperite et la
dignite de l'homme, et il jette les bases d'une societe
ordonnee et disciplinee.

13. MIle HARELI (Israel) dit que l'ectucation, sur
laquelle Ie projet de resolution dont la Commission
est saisie attire une fois de plus 1'attention, est
un moyen necessaire au developpement economique
et social, car seuls des gens instruits peuvent accom­
plir les tftches innombrables qui contribuent al'edifi­
cation d'une nation et marquent son progreso Elle
est en meme temps une fin, car elle rend l'homme
conscient de ses capacites et lui permet de vivre
une vie plus pleine et de mieux servir son pays.
L'education rev~t, pour les pays en voie de developpe­
ment, une signification qui depasse la transmission
des connaissances et des aptitudea. Elle donne aux
jeunes gens un devouement et un enthousiasme qui leur
feront placer Ie progres de leur nation nouvellement
independante au-dessus des profits materiels. Seul
cet esprit peut assurer aux pays en voie de developpe­
ment Ie benefice des efforts enormes qu'ils deploient
pour 1'education et amenera les jeunes gens qui auront
re<.;m un enseignement superieur a se consacrer aux
problemes immediats de leur pays. La possibilite
pour tout individu de developper pleinement ses
capacites est un ideal qui n'est pas encore atteint,
meme dans les pays les plus avances; mais dans les
pays en voie de developpement, meme l'education
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primaire pour tous est encore un but eloigne. Les
Etats africains ont dO. prendre des decisions quelque­
fois difficiles pour s 'en rapprocher; ils se sont
notamment entendus pour agir selon un plan general
et pour accorder la priorite, pour Ie moment, il.
1'enseignement secondaire et superieur et aux aptitudes
exigees par Ie developpement economique.

14. Le projet de resolution invite les Etats Membres
il. accorder une assistance technique et financiere
aux gouvernements africains pour les aider il. realiser
leurs programmes d'education nationaux. Le Gou­
vernement israelien coopere deja a divers programmes
d'un grand nombre de pays d'Afrique, auxquels il a
envoye des professeurs de l'enseignement secondaire
et des instructeurs pour la formationprofessionnelle.
Les universites et l'institut de technologie israeliens
accordent des bourses plus nombreuses et donnent
des cours en fran<;ais et en anglais aux etudiants
africains. Ces activites seront poursuivies et etendues
selon les demandes et les possibilites. Le projet de
resolution souleve peut-etre Ie plus urgent des
problemes - si tant est qu 'on puisse en isoler - dans
Ie cadre de la Decennie des Nations Unies pour Ie
developpement. n merite d'etre adopte il. l'unanimite
par la Commission.

15. M. GOLSALA (Tchad) dit que sa delegation est
heureuse de pouvoir se joindre aux delegations amies
d'Afrique qui ont eu 1'heureuse initiative de presenter
Ie projet de resolution dont la Commission est saisie
et felicite en particulier de leurs efforts les repre­
sentants de 1'Ethiopie et du Senegal. Etant donne
la gravite du probleme de 1'education pour. Ie continent
africain et son importance pour Ie developpement
economique, social, culture1 et scientifique, la Com­
mission adoptera certainement a. 1'unanimite Ie projet
de resolution qui lui est soumis. Pour que les efforts
deployes par les gouvernements africains ne soient
pas vains, 1'apport exterieur doit s 'accroitre constam­
ment; il. cet egard, 1'action de 1'ONU et des institutions
specialisees, en particulier de l'UNESCO, merite
d'etre louee.

16. Le Gouvernement du Tchad sait que la reussite
de son plan de developpement economique et social
depend de l'education, et il a deploye des efforts
considerables dans ce sens. C 'est ainsi que de
1959-1960 il. 1961-1962, Ie taux de scolarisation est
passe de 13,8 p. 100 il. 22 p. 100. D'autre part, les
credits affectes aux depenses pour l'enseignement,
qui repr~sentent actuellement 12 p. 100 du budget
national, atteindront 25 p. 100 en 1975, pour un budget
d'environ 100 milliards de francs CFA. Le repre­
sentant du Tchad ajoute, pour conclure, que son
gouvernement met beaucoup d'espoirs dans Ie plan
d 'Addis-Abeba Y et dans 1'aide qu'il pourra recevoir
de l'exterieur.

17. M. WODAJO (Ethiopie) propose une suspension
de seance afin que les auteurs du projet de resolution
puissent se consulter sur les suggestions faites il.
propos du paragraphe 5 du dispositif.

La seance est suspendue a 11 h 30; elle est reprise
amidi.

18. M. WODAJO (Ethiopie) dit que, pour les auteurs
du projet de resolution, Ie choix de la source de
l'assistance technique, qu 'elle soit publique ou privee,

Y Voir Aper~u d'un plan de developpement de I'education en Afrique,
communique aux membres de I'Assemblee glmerale Iorsdesa seizi<!!me
session par une note du Secreraire general (A/4903).

releve en dernier ressort de la souverainete de
chaque gouvernement beneficiaire. Toutefois, pour
repondre aux craintes exprimees par certaines dele­
gations, il propose d'ajouter, a la fin du paragraphe 5
du dispositif, les mots "a la demande des gouverne­
ments africains interesses".

19. M. GOLSALA (Tchad) estime que ceux qui ont
critique Ie paragraphe 5 du dispositif n 'ont apporte
aucune argumentation valable et que cette controverse
de pure forme a fait perdre a la Commission un
temps precieux.

20. M. FARHADI (Afghanistan) remercie les auteurs
d'avoir bien voulu modifier Ie texte du paragraphe 5
et considere pour sa part que ce temps n 'a pas ete
perdu, puisqu'il permettra d'arriver il. l'unanimite.

21. Selon M. EL BANNA (Republique arabe unie),
la discussion etait justifiee, la fonction m@me de la
Commission etant de concilier des points de vue
differents, ce qui a ete fait en 1'occurrence.

22. M. DELGADO (Senegal) appuie les declarations
du repr~sentant de l' Ethiopie et note que Ie texte
laisse toute latitude aux gouvernements des pays
interesses.

23. M. GOLSALA (Tchad), exer<;ant son droit de
reponse, fait remarquer que 1'expression "organi­
sations non gouvernementales" n 'avait pas emp~che

l'adoption de la resolution 1717 (XVI) de l'Assemblee
generale et il ne voit pas ce qui a pu modifier la
situation d'une annee a l'autre.

A l'unanimite, 1e projet de resolution (A/C.2/L.683/
Rev.1 et Add. 1), tel qu'll a ete modifte, est adopte.

24. M. HAJOUI (Maroc) remercie les auteurs de
1'esprit de comprehension dont ils ont fait preuve
et qui a permis de faire 1'unanimite sur un texte
d'une importance considerable pour Ie developpement
de l'Afrique. 11 souligne l'effort de son pays dans
Ie domaine de 1'education et signale que les conven­
tions culturelles que Ie Maroc a signees avec nombre
de pays d'Afrique ouvrent les universites et instituts
marocains aux etudiants du continent d 'Afrique bene­
ficiaires des bourses octroyees par leurs propres
gouvernements ou de celles que Ie Maroc accorde
dans Ie cadre de ces conventions. 11 note que l'Uni­
versite de Rabat a cree une chaire pour l'enseigne­
ment de l'histoire et de la culture africaines et qu'un
nombre croissant d'etudiants africains suivent ces
cours.

25. M. EL BANNA (Republique arabe unie) a vote
pour Ie projet de resolution il. la fois en raison de
l'importance de cette question pour Ie developpement
economique et social de l'Afrique et par desir de se
solidariser avec les nations sceurs de ce continent,
etant entendu que l'assistance d'organisations non
gouvernementales est la bienvenue tant qu'elle se
limite strictement au domaine de l'enseignement.

26. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) suggere
qu'aucune question ne soit examinee par l'Assemblee
generale en seance pleniere avant que la Commission
n'ait termine ses travaux.

27. Apres un echange de vues auquel participent
M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques), M. FARHADI (Afghanistan), M. FINGER
(Etats-Unis d'Amerique) et U MAUNG MAUNG (Bir­
manie), Ie PRESIDENT precise qu'il appartient au
President de l'Assemblee generale de decider de
l'inscription des diverses questions a l'ordre du jour
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des seances plenieres. Il invite la Commission a
examiner Ie projet de resolution relatif aux pro­
grammes de cooperation technique des Nations Unies
(A/C.2/L.710/Rev.l), ainsi que l'amendement qui
s'y rapporte (A/C.2/L.715).

28. M. LUBBERS (Pays-Bas) presente Ie projet de
resolution au nom des auteurs et rappelle qu'il
s'inscrit dans Ie cadre de la Decennie des Nations
Unies pour Ie developpement. La Conference pour
les annonces de contributions au Programme elargi
d'assistance technique et au Fonds special a permis
d'arriver a un montant total estime a 120 millions
de dollars et il est vraisemblable que certaines
delegations qui n 'avaient pu annoncer Ie montant
de leur contribution seront en mesure de Ie faire
prochainement. Cependant, il est peu probable que
les nouvelles contributions qui seront annoncees per­
mettent d 'atteindre Ie chiffre de 150 millions de
dollars fixe comme objectif. Si l'ensemble des Etats
Membres a reconnu la necessite d'augmenter tres
sensiblement les ressources affectees au Programme
elargi et au Fonds special, il importe, toutefois, que
ces fonds soient reunis rapidement pour donner toute
l'efficacite deSirable aux programmes de cooperation
technique des Nations Unies. Les auteurs du projet
de resolution ont done mis l'accent, au paragraphe 1
du dispositif, sur ce caractere d'urgence et, en se
referant a un "avenir immediat", ils souhaitent que
l'objectif soit atteint avant Ie ler janvier 1963.

29. Du reste, Ie texte revise reprend la plupart des
suggestions presentees et les auteurs esperent que
Ie projet de resolution pourra done Nre adopte a
l'unanimite.

30. M. WA TNEBRYN (Norvege) dit que les objectifs
de la Decennie des Nations Unies pour Ie developpe­
ment, tels qu'ils sont exposes dans la resolution 1710
(XVI) de I'Assemblee genera Ie et dans la resolution
916 (XXXIV) du Conseil economique et social, ne
pourront ~tre atteints que si les Etats Membres
fournissent les res sources financieres necessaires.
On pourrait d'ailleurs considerer que Ie chiffre de
150 millions de dollars n'est pas tres eleve si l'on
tient compte de l'accroissement continuel des besoins
d'assistance technique. Chacun sait que Ie total des

Litho in U.N.

fonds affectes a l'assistance en vertu d'accords
bilateraux et multilateraux depasse cette somme,
et il devrait done etre possible d 'accro1'tre les
ressources des programmes de cooperation technique
des Nations Unies.

31. La Norvege, convaincue de la necessite d'atteindre
Ie plus rapidement possible l'objectif fixe, avait deja
annonce des contributions s '81evant a un total de
21 millions de couronnes, dont 7 millions pour Ie
Programme elargi et 14 millions pour Ie Fonds
special. A la suite de recents debats au Parlement,
Ie gouvernement est maintenant en mesure d 'annoncer
que la Norvege versera 20 millions de couronnes
au Fonds special, ce qui portera sa contribution aux
deux programmes a 27 millions de couronnes au
total, soit l'equivalent de 3750000 dollars environ.

32. M. PAREMSKY (Republique socialiste sovietique
de Bielorussie) presente 1'amendement (A/C .2/L.715)
au nom des auteurs, qui partagent enti~rement les
preoccupations des pays en voie de developpement.
Alors qu'il est necessaire d'augmenter Ie volume de
l'assistance fournie dans Ie cadre du Programme
elargi et du Fonds special, il est inadmissible
d'appliquer une politique de discrimination qui viole
Ie principe de 1'universalite. Cet etat de choses est
contraire a l'esprit comme a la lettre de la Charte
des Nations Unies et porte prejudice aux interets
des pays du tiers monde.

33. L'adoption de l'amendement elargirait Ie cercle
des Etats participant aux programmes de cooperation
technique des Nations Unies et augmenterait ainsi Ie
montant de l'assistance disponible. Il imported'aban­
donner certaines methodes perimees ou inspirees
par des considerations d'ordre politique. En acceptant
toutes les contributions volontaires, on permettrait
au Programme elargi et au Fonds special de disposer
plus rapidement du surcroit de ressources neces­
saires, et les auteurs esp~rent qu'un accord pourra
se faire sur ce point afin d'apporter aux pays en voie
de developpement 1'aide urgente dont ils ont tant
besoin.

La seance est levee a 13 heures.

77202-April1963-850




